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A.T.T.E.S.T.A.T.I.O.N


Nous, Gérard LIOT, Maire d’Aussac-Vadalle attestons que Mademoiselle PHILIPPE Noémie, locataire du logement communal Rue de la République a versé ce jour son loyer de 260, 00 € pour la période du 15 au 31 mai 2010. (loyer mensuel de 520,00 €)


Fait pour servir et valoir ce que de droit à la demande de la locataire.










A Aussac-Vadalle,










le 17 mai 2010










Le Maire,










Gérard LIOT

